
Instaurer la confiance, consolider la paix - 
Comment les parlementaires peuvent-ils 

contribuer à réduire les clivages ?  

 

Webinaire organisé par l'Union interparlementaire en collaboration avec  
l'Académie mondiale des arts et des sciences 

5 décembre 2024  
Séance 1 – Horaire pour la région Asie/Pacifique : 7 h 00-8 h 30 HNEC  

Séance 2 – Horaire pour l'Afrique, l'Europe et les Amériques : 17 h 00-18 h 30 HNEC 

 
Contexte  
Les divisions qui règnent entre les sociétés et au sein de chacune d'elles posent d'importants défis à la paix et à 
la stabilité. Les troubles politiques, les inégalités sociales et l'intolérance culturelle exacerbent les conflits et 
entravent la confiance au sein des populations. L'Union interparlementaire (UIP) considère les parlementaires 
comme des artisans de paix et encourage la participation des législateurs à la prévention des conflits et à la 
consolidation de la paix. Dans le cadre de ces initiatives, les parlements servent d'instances permettant de 
répondre aux revendications sociales et politiques qui sous-tendent souvent les conflits et contribuent ainsi à 
réduire les risques de violence en apportant des réponses juridiques et institutionnelles. 
 

En tant que représentants élus, les parlementaires jouent un rôle clé pour réduire les clivages, au niveau 
national par un système de représentation, et au niveau international par la diplomatie. Les parlements ont la 
responsabilité unique de favoriser les initiatives visant à renforcer la confiance et à réduire les tensions, 
d'évaluer les besoins et les revendications de toutes les parties à un conflit, de faire entendre la voix de toutes 
les parties prenantes et de renforcer les échanges fructueux et les collaborations prometteuses au niveau 
international. La médiation est à cet égard un outil essentiel. Il s'agit d'un processus qui facilite la communication 
et les négociations constructives entre des parties à un conflit en vue de parvenir à une solution mutuellement 
acceptable. En intégrant des techniques de médiation, les parlementaires peuvent régler les différends de 
manière plus efficace, tant au sein des organes législatifs que dans le cadre de leurs interactions avec le public. 
La confiance dans les institutions démocratiques s'en trouve renforcée et la résolution et la prévention des 
conflits facilitées. 
 

Ce webinaire vise à familiariser les parlementaires avec certaines compétences pratiques de médiation. Des 
médiateurs chevronnés présenteront des outils et des méthodologies permettant de résoudre les conflits de 
manière proactive. Le webinaire examinera également comment les parlementaires peuvent contribuer à 
développer une vision globale de la désescalade des conflits et de la consolidation de la paix, aux niveaux local, 
national et mondial. 
 
Objectifs 

- Examiner comment les parlementaires peuvent tirer parti de leurs fonctions législative, de contrôle, de 
représentation et de diplomatie parlementaire pour contribuer activement à la consolidation de la paix et 
au renforcement de la confiance aux niveaux local et international.  

- Offrir un cadre aux parlementaires pour échanger des stratégies, des programmes et des initiatives 
efficaces ayant fait leurs preuves pour réduire les clivages, favoriser l'inclusion et encourager la 
compréhension dans plusieurs régions. 

- Favoriser des discussions ouvertes entre parlementaires de différents horizons culturels, politiques et 
régionaux afin de comprendre les différents points de vue, les défis en commun et les possibilités 
qu'offre la médiation pour la consolidation de la paix et la prévention des conflits. 

 

Résultats attendus 
- Meilleure compréhension de la complexité des clivages sociétaux et de l'importance de renforcer la 

confiance. 
- Liste de mesures que les parlementaires peuvent prendre pour intégrer des méthodes de médiation 

dans le cadre de leurs fonctions parlementaires. 
- Établissement d'un réseau de parlementaires attachés à la médiation et à la collaboration dans le cadre 

des efforts de paix. 
 
Le webinaire se tiendra sur Zoom. La séance 1 se déroulera en anglais uniquement et la séance 2 en anglais, 
français, arabe et espagnol par interprétation simultanée. Les participants peuvent s’enregistrer via les liens 
suivants :   
Séance 1 : https://us06web.zoom.us/meeting/register/tZYlfuCqrzwvHtSGTLLbnt2Ux-AHkd8jMBDP  
Séance 2 : https://us06web.zoom.us/meeting/register/tZctc-yoqTwjHtWoLaU5XIgBck-bsvIkAMXr  

https://us06web.zoom.us/meeting/register/tZYlfuCqrzwvHtSGTLLbnt2Ux-AHkd8jMBDP
https://us06web.zoom.us/meeting/register/tZctc-yoqTwjHtWoLaU5XIgBck-bsvIkAMXr

